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Yverdon-les-Bains – Plan directeur du stationnement

Zones macarons résidants 2016:
Propositions de modification de gestion

Légende  :

Zones macarons résidants
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Analyse macarons: demande potentielle au centre 

Yverdon-les-Bains – Plan directeur stationnement – Révision 2015               Séance 27.11.2015 

	  	  

~700 
habitants 

Longue durée max: 
~190 

pendulaires 

Min. ~400 habitants 

Demande potentielle 
Macarons hab+pend: 

 
Min: 400+190 = ~600 
 
Max: 700+190 = ~900 

Macarons délivrés: ~500 

Yverdon-les-Bains - Politique de stationnement - Décembre 2011

Mesures de mise en oeuvre Type de mesure

 infrastructure

 organisation

DESCRIPTION DE LA MESURE

RESPONSABILITE DE MISE EN OEUVRE

PRIORITE, CALENDRIER

 urgent - 2012

 court terme - 2012-2013

 moyen terme - 2014-2015

 permanent

EVALUATION DES COUTS

MESURES LIEES

EFFETS ATTENDUS

MISE EN PLACE DE ZONES MACARONS
1ERE ETAPE  Q1

Mise en place, dans les quartiers périphériques du centre 

et proches d'établissements de formation, de zones dans 

lesquelles les places de stationnement sur voirie sont en totalité 

de courte durée (max. 2h), non payantes, et pour lesquelles 

les habitants de la zone peuvent bénéficier d'autorisations 

(macarons payants) leur permettant de stationner de manière 

illimitée. Le macaron ne garantit pas une place libre.

Mise en place progressive des zones, première étape:

 - Zone A "Rousseau-Buron"

 - Zone B "Villette"

 - Zone C "Moulin"

 - Zone F "Prés-du-Lac"

X

suppression du stationnement pendulaire dans les quartiers •	

d'habitat

augmentation de l'offre pour les habitants et leurs •	

visiteurs

risques de sous-location de places privées par des habitants •	

au bénéfice d'un macaron => attribution restrictive des 

macarons

Cellule stationnement (délimitation des zones, mise en •	

place du système, attribution et gestion des macarons)

Police municipale (contrôle)•	

< 50'000.- CHF pour la mise en place d'une zone

+ frais d'exploitation du système (compris dans les coûts de 

fonctionnement de la Cellule stationnement)

CV1•	

P1•	

P3•	

P4•	

R1•	

R4•	

R5•	

X

Référence: Yverdon-les-Bains        
Plan directeur du stationnement - 2012 / 2015

 Mandant: Commune d’Yverdon-les-Bains

Prestations effectuées:

-  Analyse de la situation actuelle de l’offre et de la demande de stationnement au centre-ville et dans les quartiers

-  Définition des objectifs de la politique de stationnement

-  Génération de scénarios de gestion du stationnement au centre-ville et recommandations

- Définition des mesures de mise en oeuvre de la politique de stationnement et évaluation des effets


